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	Nom de la personne intéressée: Union des consommateurs
	Numéro du dossier: R-4307-2025
	Sujet 1: Proposition relative au tarif DS
	Nature de l'intérêt1: Un tarif destiné aux gros consommateurs résidentiels contrevient aux principes tarifaires reconnus comme UC l'a démontré dans sa preuve au dossier R-4270-2024 (C-UC-0029) qu'elle dépose en preuve dans le présent dossier. En outre, si la Régie devait approuver un tel tarif malgré les nombreuses entorses faites aux fondements mêmes de la tarification, la structure à 3 tranches en énergie ainsi que les modalités du tarif DS suscitent de nombreux enjeux qu'il importe de clarifier avant sa mise en application.

	Conclusions sommaires 1: La preuve du Distributeur ne convainc pas de l'utilité de la proposition du tarif DS sinon pour générer des revenus additionnels.. En dépit des précisions apportées par le Distributeur et eu égard aux modalités telles que proposées, UC recommanderait à la Régie le rejet du tarif DS. 
	Manière 1: UC entend soumettre une DDR au Distributeur, présenter un rapport d’analyse  et livrer une plaidoirie sur cette question. 
	Suggestions 1: Nous recommandons à la Régie d'exiger du Distributeur qu'il dépose en preuve le document complet présentant les résultats du sondage Utilisation de l’électricité dans le marché résidentiel - Édition 2025 qu'il cite en référence à la page 15 de HQD-2, Document 2.1. 

En principe, un document qui n'est pas accessible pour le lecteur ne devrait pas être cité en référence.
	Sujet 2: Fermeture du Crédit hivernal au tarif D
	Nature de l'intérêt2: Après avoir demandé à la Régie des modifications importantes au Crédit hivernal dans le dossier R-4270-2024, le Distributeur demande quelques mois plus tard à la Régie d’approuver sa proposition de fermeture des inscriptions à cette option à partir du 31 mars 2026. Or, les dernières données disponibles (Suivi du déploiement des options de tarification dynamique- Hiver 2023-2024) indiquent que 228 132 clients domestiques sont inscrits au Crédit hivernal contre seuls 34 478 clients au tarif Flex soit près de 7 fois plus. Le Crédit hivernal doit, à sa face même, être plus intéressant pour les clients, ne serait-ce que parce qu'il est sans risque financier pour eux, contrairement au tarif Flex. 
UC s'inquiète qu'en l'absence d'une option de gestion de la demande sans risque financier pour les clients, ceux-ci soient enclins à opter pour le tarif Flex dont le Distributeur présente chaque année dans les médias des résultats excessivement positifs, donnant l'impression que l'adhésion à cette option permet de réaliser de grandes économies tout en passant sous silence les pertes subies par des participants. On peut également s'inquiéter que cette fermeture d'inscription ne soit que la première étape vers la fermeture complète de l'option.
	Conclusions sommaires 2: UC demandera à la Régie de rejeter la demande du Distributeur de fermer l'option de crédit hivernal aux nouvelles inscriptions.
UC s'oppose à ce qui a l'allure d'une clause grand-père qui aurait pour conséquence que des MFR se voient refuser l'accès à une option tarifaire qui leur permettrait de réduire leur facture. 
UC considère qu'en fermant l'option de Crédit hivernal, le Distributeur se privera d'un moyen de réduire la demande en pointe.
	Manière 2: UC entend soumettre une DDR au Distributeur, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question. 
	Suggestions 2: Nous recommandons à la Régie d'exiger du Distributeur qu'il dépose dans les plus brefs délais et conformément à la décision D-2020-2025, le Suivi du déploiement des options de tarification dynamique pour l'hiver 2024-2025.
	Sujet 3: Rentabilité du tarif Flex
	Nature de l'intérêt 3: Dans le cadre du dossier R-4270-2024, UC a soumis en preuve l'absence de rentabilité du tarif Flex pour l'ensemble des clients en tant que moyen de gestion de la demande ainsi que pour certains de ses abonnés qui auraient intérêt à demeurer au tarif D. Elle entend revenir sur ces enjeux en précisant ses évaluations et analyses.
	Conclusions sommaires 3: UC appellera la Régie à faire acte de prudence et à exiger du Distributeur qu'il fasse la démonstration sans équivoque de la rentabilité du tarif Flex, démonstration qui devra tenir compte, par exemple, des effets de neutralité tarifaire et de non utilisation de toutes les heures de pointe. 
	Manière 3: UC entend soumettre une DDR au Distributeur, présenter un rapport d’analyse  et livrer une plaidoirie sur cette question. 
	Suggestions 3: Nous recommandons à la Régie d'exiger du Distributeur qu'il dépose dans les plus brefs délais et conformément à la décision D-2020-2025, le Suivi du déploiement des options de tarification dynamique pour l'hiver 2024-2025.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Rentabilité du tarif DT pour les participants
	Nature de l'intérêt 4: Le tarif DT permet en théorie au client type (défini par le Distributeur selon des paramètres très restrictifs) de réaliser des économies par rapport au tarif D sur une base annuelle. Or, rien n'assure à tous les abonnés de réaliser un gain ou d'être protégés contre des pertes financières. Le tarif DT compte encore près de 75 000 abonnés parmi lesquels certains auraient peut-être intérêt à passer au tarif D. 
	Conclusions sommaires 4: En fonction des informations fournies par le Distributeur, UC recommandera au besoin à la Régie d'exiger du Distributeur qu'il réalise un suivi commercial auprès des clients susceptibles de subir des pertes financières en étant abonnés au tarif DT.
	Manière 4: UC entend soumettre une DDR au Distributeur, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Trêve caniculaire
	Nature de l'intérêt 4: Les canicules sont de plus en plus fréquentes et affectent dangereusement la santé des personnes qui ne peuvent s'en protéger adéquatement. Or, les clients du Distributeur en recouvrement peuvent être privés d'électricité pendant ces périodes. Il peut s'agir de MFR, soit les ménages qu'UC défend de par sa mission, mais également de ménages de la classe moyenne: de personnes âgées, seules, malades, de familles avec nourrisson qui ne peuvent plus compter sur des ventilateurs pour les rafraîchir ou encore un réfrigérateur pour maintenir les aliments frais et salubres. La situation est pire encore pour les clients qui ne sont pas desservis par des réseaux d'aqueduc municipaux qui n'ont plus d'eau pour leurs besoins courants: boire, cuisiner, se laver, aller aux toilettes, etc. Le Distributeur indique qu'il peut rebrancher à la demande les clients en cas de canicule. Or, cette possibilité de rebranchement, tant qu'elle n'est pas documentée et codifiée, demeure arbitraire et pourrait léser gravement des clients laissés à eux-mêmes, sans électricité, lorsque la température ressentie dépasse jour après jour des niveaux insupportables.
	Conclusions sommaires 4: Dans sa preuve au dossier R-3964-2016, UC recommandait à la Régie une série de mesures pour rendre plus humaines les conditions d'interruption de service, particulièrement pendant les périodes de grandes chaleurs. UC a également recommandé en 2023 au Ministre de l'économie, de l'innovation et de l'énergie dans le cadre de sa consultation sur l'encadrement et le développement des énergies propres au Québec, d'introduire et de codifier dans la LRE le principe de trêve caniculaire. UC entend réitérer, actualiser et préciser ses recommandations.
	Manière 4: UC entend soumettre une DDR au Distributeur, présenter un rapport d’analyse, faire entendre des témoins et livrer une plaidoirie sur cette question. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Prévision de la demande
	Nature de l'intérêt 4: Les prévisions des ventes et des besoins de HQD pour les années 2026 à 2028 reflètent la croissance sans précédent prévue par HQD dans le cadre du déploiement de son Plan d'action 2035.

Ces prévisions sont déterminantes quant au niveau des tarifs (taux unitaires) qui seront nécessaires pour générer les revenus requis dont l'approbation est demandée pour les années 2026 à 2028. (tarifs  x  volumes  =  revenus)
	Conclusions sommaires 4: UC constate que HQD ne mentionne pas formellement l'approbation de ses prévisions de la demande (et des besoins) parmi les approbations demandées dans sa demande (B-0002) alors qu'elle demande à la Régie "d'accepter" sa prévision des ventes pour 2026, 2027 et 2028 dans sa pièce B-0011 (HQD-3 doc 2, p.12).

UC prévoit démontrer que cette prévision de la demande ne reflète pas la croissance probable, susceptible de réalisation, des besoins des clients de charge locale mais, plutôt, la réalisation à 100 % des ventes qui seraient nécessaires pour générer la totalité des revenus requis pour le déploiement du Plan d'action 2035 pour les années 2026 à 2028 (en combinaison avec les tarifs demandés). 

UC demandera à la Régie de ne pas reconnaître la validité de cette prévision des ventes et des besoins aux fins de l'établissement des tarifs des années 2026 à 2028 et, subsidiairement, proposera un facteur de déraillement (écart ventes réelles / ventes prévues) qui déclencherait une révision tarifaire intérimaire au cours du cycle triennal. 
	Manière 4: UC soumettra des demandes de renseignements, présentera une preuve d'analyste et une argumentation sur ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Revenus requis
	Nature de l'intérêt 4: UC considère que les revenus requis dont l'approbation est demandée par HQD ne reflètent pas les revenus nécessaires à la prestation des services destinés aux clients de charge locale (soit la somme des coûts de fourniture, de transport et de distribution, incluant rendement, encourus pour satisfaire leurs besoins raisonnablement prévisibles) mais, plutôt, les revenus nécessaires au déploiement du  plan d'action 2035 d'Hydro-Québec pour les années 2026 à 2028.
	Conclusions sommaires 4: UC prévoit questionner HQD afin de distinguer, pour chacune des rubriques comptables constituant les revenus requis, les sommes qui seraient associées au déploiement du Plan d'action 2035 mais ne seraient pas nécessaires à la prestation des services destinés aux clients de charge locale.
UC prévoit démontrer dans sa preuve quelles seraient les conséquences tarifaires d'une éventuelle approbation de tels revenus requis dans l'éventualité où les investissements prévus seraient engagés mais que la croissance des volumes de vente prévue ne se réaliserait que partiellement.
UC demandera à la Régie de ne pas approuver les revenus requis présentés par HQD pour les années 2026 à 2028. 
UC prévoit également questionner HQD sur l'incidence qu'aurait sur les revenus requis la comptabilisation éventuelle d'un actif réglementaire associé aux ententes avec les communautés autochtones, tel que proposé à la pièce B-0010 (HQD-3 doc 1, section 5).
	Manière 4: UC soumettra des demandes de renseignements, une preuve d'analyste et une argumentation sur ce sujet.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Approvisionnements
	Nature de l'intérêt 4: HQD prévoit que les besoins d'approvisionnements augmenteront de 17,9 TWh en 4 ans de l'année historique 2024 à l'année témoin 2028 et que leurs coûts augmenteront de 1 893,5 M$, passant de 7 699,4 M$  en 2024 à 
9 499,4 M$ en 2028, soit une croissance de 23,4 % en 4 ans.

Il s'agit d'une portion importante de la croissance des revenus requis.

UC considère cette croissance disproportionnée par rapport aux approvisionnements que justifierait une prévision des ventes et des besoins des clients de charge locale qui serait raisonnable et susceptible de réalisation. 
	Conclusions sommaires 4: UC demandera à HQD de clarifier la démarche méthodologique qu'elle a suivie pour  établir les besoins d'approvisionnement en énergie et en puissance pour les années 2026 à 2028.

UC demandera également des précisions sur les critères en vertu desquels les futurs approvisionnements post-patrimoniaux seront engagés, et les cas et conditions qui, selon la demanderesse, justifieraient la conclusion d'ententes de gré à gré plutôt que la tenue d'appels d'offres.

UC prévoit également questionner HQD sur sa proposition relative à la détermination des coûts des approvisionnements de court terme qui seront fournis par Hydro-Québec (B-0010, HQD-2 doc 1, section 3).
UC prévoit proposer un traitement symétrique des coûts associés à l'écart entre la demande horaire nette et la valeur horaire de l'électricité patrimoniale.
	Manière 4: UC transmettra des demandes de renseignements, produira une preuve et une argumentation sur ce sujet. 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P9: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Mécanisme de traitement des surplus ou des manques à gagner cumulés
	Nature de l'intérêt 4: À la section 2.3 de HQTD-1 doc 1 (B-0004), HQTD indique:
"La Loi sur la gouvernance responsable prévoit un mécanisme de traitement des surplus ou 10 
des manques à gagner cumulés au cours des trois années du cycle tarifaire (...)"
et 
"HQTD précisent qu’ils déposeront en temps opportun, pour application sur le cycle tarifaire 2026-2028, les modalités qu’ils préconisent pour ce mécanisme (...)" 
	Conclusions sommaires 4: L'adoption et l'application d'un mécanisme de traitement des surplus / manques à gagner cumulés, a fortiori sur un horizon de 3 ans, représente un enjeu d'équité important pour les différentes clientèles de HQTD. 

L'établissement de règles de traitement des surplus / manques à gagner équitables est un enjeu financier et tarifaire d'autant plus important dans le cas présent qu'il coïncide avec le début d'un cycle de croissance accélérée des investissements (voir pièce B-0005 du dossier R-4304), de la valeur des mises en service et de la valeur de la B de T (voir pièce B-0013 section 2 du dossier R-4307).
	Manière 4: UC demande à la Régie de requérir le dépôt de sa proposition par la demanderesse dans les plus brefs délais.

UC prévoit examiner les modalités proposées dès que possible et soumettre des commentaires, conclusions, recommandations sur cet enjeu.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




